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Objet: SUBVENTIONS COOPERÂTIVE SCOLAIRES 2022-2023
Nombre de conseillers en exercice : 29
Présents : 16

Accusé de réceptIon - linlstére de rintérieur

Absents 05 I 971-2191hh129-202211l4-6,1N0221l0889.DE I
- Accusé cer5if;é eécu3c’re

Délégations : 08
par le orale 24 23221

L’an deux mille vingt-deux, le lundi quatorze novembre à dix-neuf heures et vingt-huit

minutes, le conseil municipal de la ville de Petit-Canal s’est réuni à la salle des délibérations en

mairie, après la convocation légale, sous la présidence de Monsieur Biaise MORNAL, Maire.

La convocation et l’ordre du jour ont été affichés â la porte de la mairie le sept novembre 2022.

Etaient présents (16): M. Glaise MORNAL, Mmc Sheila REINE ép. RAMPATH, Mme Edouard

Lise BEAUCHET ép. DEFY-DRAGIN, M. Laurent CHERÂLDINI, Mmc Marielle PLUMASSEAU ép.

HILDEVERT, M. Rénalt SIOUMANDAN, Mme Ornella KINDEUR, M. Moise ATAM-KASSIGADOU,

Mme Isabelle MANDRIN, M. Honoré FULRAD-PITTERE, Mme Josette JERPAN, Mme Séverine

NOYON ép. VALIER, M. Rony VERSIN, Mme Sophie CAROUPANAPOULLE ép. DEBIBAKAS,

Mme Astride HAMLET, M. Jordan DANIEL

Délégations (08)

M. Modvène MAGEN-TERRASSE avait donné procuration à Mme Eclouard Lise BEAUCHET ép.

DEFY-DRAGIN, M. Didier MOUROUVIN avait donné procuration à M. Biaise MORNAL, M. Mario

ALLEAUME avait donné procuration à M. Jordan DANIEL, M. Rémi SINGARIN-SOLE avait donné

procuration à M. Laurent CHERALDINI, M. Hubert HUTIN avait donné procuration à Mrne Marielle

PLUMASSEAU ép. HILDEVERT, Mmc Elodie PITON avait donné procuration à Mrne Sophie

CAROUPANAPOULLE ép. DEBIBAKAS, Mme Anny-Claude GRAZIER avait donné procuration à

M. Rony VERSIN, Mme Brenda SITCHARN avait donné procuration à Mme Ornella KINDEUR

Étaient absents excusés (03) : Mme Axelle KAULANJAN, Mmc SteIla BOUDHOU, M. Stéphane

SINNAN

Étaient absents (02) : Mrne Rose-Lise MORDIER, M. José EUGENE

Secrétaire de séance : Mmc Astride HAMLET

PETIT

Quorum: réalisé



DELIBERATION BM/NA1202211 1-08-89

SUBVENTIONS COOPERATIVE SCOLAIRES 2022-2023

Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),

Considérant que la ville de PETIT-CANAL souhaite renforcer son accompagnement auprès
des écoles de son territoire.

Ouï l’exposé de Mme HILDEVERT,

Montant de la subvention coopérative au

— 4 titre de l’année 2022-2023

Coopérative Ecole du BOURG 2 155 £

Coopérative Ecole Adolphine BOREL
(Bazin)

_________

1246€

Coopérative Ecole de SAINTE-GENEVIEVE
1 000 €(GrosCap) - -

--

j

-

Coopérative Ecole Félicité COLINE
(Les Mangles)

Après en avoir délibéré, et après scrutin public, A l’UNANIMITE,

ARTICLE ici: APPROUVE et VALIDE, les montants des subventions supra
permettant de faire face aux dépenses liées aux activitès et sorties scolaires.

ARTICLE 2: DONNE tous pouvoirs au Maire afin d’assurer la mise en oeuvre de ce
dossier aux bénéfices des élèves de la commune

Fait et délibéré à Petit-Canal le 14Novembre 2022
Ont signé au registre des délibérations

Les présents (161: M. Biaise MORNAL, Mmc Sheila REINE ép RAMPATH Mme Edouard Lise BEAUCHET ép. DEFY-DRAGIN, M
Laurent CHERALDINI. Mmc Manche PLUMASSEAU ép. HILDEVERT. M. Rénait SIOUMANDAN, Mmc Ornella KINDEUR, M. Moise ATAM
KASSIGADOLJ, Mmc Isabelle MANDRIN, M. Honoré FULRAD-PITTERE. Mmc Josette JERPAN. Mmc Séverine NOYON ép. ‘dALlER, M
Rony VERS1N, Mime Sophie CAROUPANAPOuLLE ép. DEBIBAKAS. Mmc Astride HAMLET. M. Jordan DANIEL

Les représentés (08) M. Modvène MAGEN TERRASSE avait donné procuration à Mmc Edouard Lise BEAUCHET ép. DEFY-DRAG’N
M. Didier MOUROUVIN avait donné procuration à M Biaise MORNAL, M Marie ALLEAUME avait donné procuration à M. Jordan OANIEL,
M. Rémi SINGARIN-SOLE aval donné procuration à M. Laurent ci-IERALDINI M. Hubert HUTIN avait donné procuration à Mmc MancHe
PLUMASSEAU ép. HILDEVERT. Mmc Elodie PITON avait donné pitcuratlon à Mime Sophie CAROUPANAPOULLE ép. DEB1BAKAS, Mmc
Anny-Ciaude BRAZIER avait donné procuration à M Rony VERS’N, Mmc Brenda SITcHARN avait donné procuration à Mmc Ornehla
KINDEUR

Accusé de réception - linistère de [intérieur
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Accusè ceri,t,e eécu:c,re

e :ec D’ par le p’efoi 24 ‘ 20221

Certifié exécutoire parle maire
Compte tenu de la transmission en sous-préfecture et de la Publicn

La présente déhbération. à supposer que celle cl fasse grief peut faire objet dans un délai de deux mois à compter de sa publication
1- D’un recours contentieux auprés du Trbunai Administratif de Basse-Terre. Dans les conditions lixées par le code de

ustice administrative. ‘e délai de recours content eux outre mer peut être porté à tois mois.
2- Le Tribunal Adm,n.stratif peut être saisi par lapplicat on informai que « Télérecours citoyens e accessible par le site

Internet www telerecours (r
3- D un recours gracieux auprès de la Commune de petit Cana, étant précisé que cette dernière dispose d un délai de

deux mois pour répondre, son silence valant alors décision implicite de rejet.

1 267 €
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